
Le  maître de stage 
Il représente la fonction organisationnelle et institutionnelle du stage. Il s’agit le plus souvent du cadre de santé. 
Il exerce des fonctions de management et de responsabilité sur l’ensemble du stage. Il est le garant de la qualité 
de l’encadrement. Il met en place les moyens nécessaires à ce dernier et veille à l’établissement d’un livret 
d’accueil spécifique (cf chapitre qualification et agrément des stages)  ainsi qu’à la diffusion et à l’application de 
la charte d’encadrement. Il assure le suivi des relations avec l’institut de formation pour l’ensemble des stagiaires 
placés sur le territoire dont il a la responsabilité, et règle les questions en cas de litige ou de conflit. Il accueille 
l’ensemble des étudiants affectés à sa zone d’exercice 


